
 

 

Date : 20220228 

No de dossier de la Cour du Banc de la Reine du Manitoba : CI-19-01-24661 
No de dossier de la Cour fédérale : T-1673-19 

Ottawa (Ontario), le 28 février 2022 

PRÉSENT : L’honorable juge Favel 

ENTRE : 

Dossier : CI-19-01-24661 

NATION DES CRIS DE TATASKWEYAK ET CHEFFE  
DOREEN SPENCE POUR SON PROPRE COMPTE  

ET POUR LE COMPTE DE TOUS LES MEMBRES DE  
LA NATION DES CRIS DE TATASKWEYAK 

Demandeurs 

et 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Défendeur 

(Recours collectif introduit en vertu  
de la Loi sur les recours collectifs, CPLM ch. C. 130) 

ET ENTRE : 

Dossier : T-1673-19 

PREMIÈRE NATION DE CURVE LAKE ET  
CHEFFE EMILY WHETUNG POUR SON PROPRE  

COMPTE ET POUR LE COMPTE DE TOUS LES MEMBRES  
DE LA PREMIÈRE NATION DE CURVE LAKE ET  

PREMIÈRE NATION DE NESKANTAGA ET  
CHEF CHRISTOPHER MOONIAS POUR SON PROPRE  

COMPTE ET POUR LE COMPTE DE TOUS LES MEMBRES  
DE LA PREMIÈRE NATION DE NESKANTAGA 

Demandeurs 
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et 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Défendeur 

(Recours collectif introduit en vertu de la partie 5.1 des Règles des Cours  
fédérales, DORS/98-106) 

ORDONNANCE 

LA PRÉSENTE REQUÊTE en ordonnance relative à certaines questions 

administratives aux termes de l’entente de règlement intervenue entre les demandeurs et le 

défendeur en date du 15 septembre 2021 (l’« entente de règlement ») a été entendue par écrit. 

À LA LECTURE du dossier de la demande des représentants demandeurs et des 

défendeurs (collectivement, les « parties »); 

LA COUR ORDONNE ce qui suit : 

a) À moins qu’ils ne soient expressément définis dans les présentes, les termes définis ont le 

même sens que dans l’entente de règlement; 

b) Michael Rosenberg, Eric Block et Bryce Edwards sont nommés au comité mixte en vertu de 

la clause 15.01 de l’entente de règlement ; 

c) Michael Rosenberg, Bryce Edwards, Catharine Moore et Devon Rutherford sont nommés au 

comité de mise en œuvre du règlement en vertu de la clause 14.01 de l’entente de règlement; 

d) les formulaires révisés de l’avis d’approbation de l’entente de règlement joints en tant 

qu’annexe A, ou des formulaires essentiellement équivalents, remplacent l’avis 

d’approbation de l’entente de règlement à l’annexe N de l’entente de règlement; 
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e) le formulaire de réclamation révisé joint en tant qu’annexe B, ou un formulaire 

essentiellement équivalent, ou un équivalent en ligne de celui-ci approuvé par 

l’administrateur et les parties à l’entente de règlement, remplace le formulaire de réclamation 

à l’annexe I de l’entente de règlement; 

f) la date limite pour les réclamations aux termes de l’entente de règlement sera le 7 mars 2023, 

sauf modification contraire par ordonnance des tribunaux; 

g) la date limite pour l’acceptation aux termes de l’entente de règlement sera le 

2 décembre 2022, sauf modification contraire au moyen d’une entente entre le comité mixte 

et le Canada; 

h) La Société de Fiducie Banque de Nouvelle-Écosse est nommée fiduciaire en vertu de la 

clause 16.02 de l’entente de règlement; et 

i) PricewaterhouseCoopers s.r.l./s.e.n.c.r.l. est nommé auditeur en vertu de la clause 17.01 de 

l’entente de règlement. 

Il n’y a pas de dépens pour la présente requête. 

« Paul Favel » 
Juge 
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Annexe A 

Avis abrégé d’approbation du règlement 

Règlement des actions collectives relatives aux avis concernant la 
qualité de l’eau potable des Premières Nations 

Avez-vous vécu sur des terres des Premières Nations ayant fait l’objet d’un avis 
concernant la qualité de l’eau potable entre 1995 et 2021? Si tel est le cas, vous pourriez 

être admissible à une indemnisation.  

Veuillez lire attentivement cet avis. 

Pour lire cet avis en anglais : www.firstnationsdrinkingwater.ca 

Les tribunaux ont approuvé un règlement entre le Canada et certaines Premières Nations et leurs 
membres ayant fait l’objet d’avis à long terme concernant la qualité de l’eau potable entre 1995 et 2021. 

Qui cela concerne-t-il? 

Vous faites partie du groupe de l’action collective si : 

1. vous étiez en vie le 20 novembre 2017; 

2. vous êtes membre d’une bande, telle que définie dans la Loi sur les Indiens, ou des peuples 
autochtones du Canada, autres que les Inuits et les Métis, qui sont parties d’un traité moderne 
(une « Première Nation »), dont l’aliénation des terres est assujettie à cette loi ou à la Loi sur la 
gestion des terres des Premières Nations ou à un traité moderne (les « terres des Premières 
Nations »); et 

3. pendant au moins un an entre le 20 novembre 1995 et le 20 juin 2021, vous avez résidé 
habituellement sur des terres des Premières Nations faisant l’objet d’un avis à long terme 
concernant la qualité de l’eau potable (qu’il s’agisse d’un avis d’ébullition de l’eau, d’interdiction 
de consommer ou de non-utilisation, ou autre) qui a duré au moins un an entre le 
20 novembre 1995 et le 20 juin 2021 (les « Premières Nations touchées ») pendant qu’un tel 
avis concernant la qualité de l’eau potable était en vigueur. 

Les Premières Nations touchées feront partie des membres, si elles acceptent le règlement avant le 
[●date]. Les Premières Nations touchées qui n’accepteront pas le règlement avant cette date ne 
recevront pas d’indemnisation. 

Les personnes admissibles peuvent recevoir une indemnisation même si leur Première Nation, ou celle sur 
les terres de laquelle elles résidaient, n’accepte pas le règlement. 

Les personnes admissibles nées avant le 20 novembre 1995 seront indemnisées si elles ont résidé 
habituellement dans une Première Nation touchée faisant l’objet d’un avis concernant la qualité de l’eau 
potable qui a duré un an ou plus, à tout moment entre le 20 novembre 2013 et le 20 juin 2021. Des 
exceptions sont prévues pour les personnes ayant été incapables d’accepter en raison de leur santé 
physique, mentale ou psychologique. 
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Les personnes admissibles nées le 20 novembre 1995 ou après cette date seront indemnisées, si elles ont 
résidé habituellement dans une Première Nation touchée faisant l’objet d’un avis concernant la qualité de 
l’eau potable qui a duré un an ou plus, à tout moment entre le 20 novembre 1995 et le 20 juin 2021. 

Que prévoit le règlement? 

Les personnes admissibles recevront un paiement pour chaque année de résidence habituelle sur les 
terres des Premières Nations, pendant la période où celles-ci faisaient l’objet d’un avis à long terme 
concernant la qualité de l’eau potable. Le montant par année devrait varier pour les années admissibles, 
selon le type d’avis et l’éloignement des terres des Premières Nations. 

Ces montants sont assujettis à des délais de prescription, par exemple si vous êtes né avant le 
20 novembre 1995. Les détails sont disponibles sur le site www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr. Les 
personnes ayant subi des préjudices déterminés peuvent être admissibles à une indemnisation 
supplémentaire. 

Les Premières Nations touchées qui acceptent le règlement percevront 500 000 $, plus un montant égal 
à 50 % des sommes versées aux personnes visées par les avis concernant la qualité de l’eau potable 
dans leurs réserves. 

Le Canada doit prendre d’autres mesures pour lever les avis à long terme concernant la qualité de 
l’eau potable et aider les personnes touchées à avoir un accès régulier à une eau potable salubre dans 
leurs maisons. Le Canada dépensera au moins 6 milliards de dollars pour les infrastructures 
d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées dans les réserves. Il existe un processus 
de règlement extrajudiciaire des différends lorsque les Premières Nations touchées ne sont pas 
satisfaites des efforts du Canada. 

Comment puis-je demander une indemnisation? 

Les personnes peuvent soumettre un formulaire de réclamation individuel, ou leur Conseil de bande peut 
soumettre une liste de confirmation du Conseil de bande confirmant quelles personnes résidaient 
habituellement sur les terres de cette Première Nation pendant que celle-ci faisait l’objet d’un avis à long 
terme concernant la qualité de l’eau potable. 

Cependant, la liste de confirmation du Conseil de bande ne comprend pas les préjudices déterminés. Si 
vous présentez une réclamation pour des préjudices déterminés, vous devez soumettre UN formulaire de 
réclamation. 

Pour consulter et soumettre les formulaires de réclamation, veuillez visiter le site 
www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

Les Premières Nations doivent accepter le règlement en soumettant une résolution d’acceptation du 
Conseil de bande disponible auprès de l’administrateur. 

À quoi le règlement me fait-il renoncer? 

Les membres du groupe de l’action collective renoncent à leur droit de poursuivre le Canada pour les 
réclamations résolues par le règlement. Les Premières Nations qui n’acceptent pas le règlement n’y 
seront pas liées, bien que chaque membre de la bande puisse toujours présenter une réclamation. 

Pour obtenir plus de renseignements, veuillez consulter le site 
www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr ou appelez le numéro 1-833-252-4220.  

http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/
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Avis détaillé d’approbation du règlement 

Règlement des actions collectives relatives aux avis concernant 
la qualité de l’eau potable des Premières Nations 

Avez-vous vécu sur des terres des Premières Nations ayant fait l’objet d’un avis 
concernant la qualité de l’eau potable entre 1995 et 2021? Si tel est le cas, vous  

pourriez être admissible à une indemnisation. 

Veuillez lire attentivement cet avis. 
Pour lire cet avis en anglais : www.firstnationsdrinkingwater.ca  

Les tribunaux ont approuvé un règlement entre le Canada et certaines Premières Nations et leurs 
membres ayant fait l’objet d’avis à long terme concernant la qualité de l’eau potable entre 1995 et 
2021. 

Les Premières Nations et leurs membres touchés par les avis à long terme concernant la qualité de l’eau 
potable depuis le 20 novembre 1995, ont poursuivi le Canada en vue d’obtenir une indemnisation dans le 
cadre de deux actions collectives. La Cour du Banc de la Reine du Manitoba et la Cour fédérale du 
Canada ont approuvé un règlement dans le cadre d’actions collectives. Le règlement permet 
d’indemniser les Premières Nations admissibles et leurs membres. 

Le présent avis fournit des renseignements sur les personnes admissibles à l’indemnisation et la 
procédure à suivre pour la demander. Les personnes qui ne demandent pas d’indemnisation 
avant le [●date], et les Premières Nations qui n’acceptent pas le règlement avant le [●date] ne 
recevront pas d’indemnisation. 

RENSEIGNEMENTS DE BASE 

POURQUOI AI-JE ÉTÉ AVISÉ DU RÈGLEMENT? 

La Cour du Banc de la Reine du Manitoba et la Cour fédérale du Canada ont approuvé le règlement le 
22 décembre 2021. Cet avis a également été approuvé pour vous informer du règlement et du processus 
de demande d’indemnisation. 

QUI EST INCLUS DANS LE RÈGLEMENT? 

QUI SONT LES PERSONNES CONCERNÉES?  

Vous faites partie du groupe de l’action collective si : 

1. vous étiez en vie le 20 novembre 2017; 

2. vous êtes membre d’une bande, telle que définie dans la Loi sur les Indiens, ou des peuples 
autochtones du Canada, autres que les Inuits et les Métis, qui sont parties d’un traité moderne 
(une « Première Nation »), dont l’aliénation des terres est assujettie à cette loi ou la Loi sur la 
gestion des terres des Premières Nations ou à un traité moderne (les « terres des Premières 
Nations »); et 

3. pendant au moins un an entre le 20 novembre 1995 et le 20 juin 2021, vous avez résidé 
habituellement sur des terres des Premières Nations faisant l’objet d’un avis concernant la 

http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/
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qualité de l’eau potable (qu’il s’agisse d’un avis d’ébullition de l’eau, d’interdiction de consommer 
ou de non-utilisation, ou autre) qui a duré au moins un an entre le 20 novembre 1995 et le 
20 juin 2021 (les « Premières Nations touchées ») pendant qu’un tel avis concernant la qualité 
de l’eau potable, était en vigueur. 

Les Premières Nations touchées feront partie des membres, si elles acceptent le règlement avant le 
[●date]. Les Premières Nations touchées qui n’accepteront pas le règlement avant cette date ne 
recevront pas d’indemnisation. 

Les personnes admissibles peuvent recevoir une indemnisation même si leur Première Nation, ou 
celle sur les terres de laquelle elles résidaient, n’accepte pas le règlement. 

Les personnes admissibles nées avant le 20 novembre 1995 seront indemnisées si elles ont résidé 
habituellement dans une Première Nation touchée faisant l’objet d’un avis concernant la qualité de l’eau 
potable qui a duré un an ou plus, à tout moment entre le 20 novembre 2013 et le 20 juin 2021. Des 
exceptions sont prévues pour les personnes ayant été incapables d’accepter en raison de leur santé 
physique, mentale ou psychologique. 

Les personnes admissibles nées le 20 novembre 1995 ou après cette date seront indemnisées si elles ont 
résidé habituellement dans une Première Nation touchée faisant l’objet d’un avis concernant la qualité de 
l’eau potable qui a duré un an ou plus, à tout moment entre le 
20 novembre 1995 et le 20 juin 2021. 

À QUI LES PERSONNES OU LES PREMIÈRES NATIONS DOIVENT-ELLES S’ADRESSER 
EN CAS DE QUESTIONS?  

Pour parler à un avocat, envoyez un courriel à l’adresse counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

Si vous avez des questions concernant les formulaires de réclamation ou concernant le processus de 
réclamation, appelez l’administrateur au numéro 1-833-252-4220. 

QUELLES SONT LES PREMIÈRES NATIONS CONCERNÉES?  

Les Premières Nations touchées (consultez la liste sur le site www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr) doivent 
accepter le règlement pour être admissibles à une indemnisation. 

Pour accepter le règlement, les Premières Nations touchées doivent soumettre une résolution 
d’acceptation du Conseil de bande à l’administrateur à l’adresse firstnationswater@deloitte.ca ou à First 
Nations Drinking Water Settlement, C.P. 160 Stn Adelaide, Toronto, ON Canada M5C 2J2. 

La résolution d’acceptation du Conseil de bande doit être soumise dans le format approuvé, disponible 
auprès de l’administrateur. 

Les Premières Nations touchées doivent accepter le règlement avant le [●date] pour participer. 

mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
mailto:firstnationswater@deloitte.ca
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COMMENT PUIS-JE OBTENIR L’INDEMNISATION? 

QUE PEUVENT OBTENIR LES MEMBRES DU GROUPE DE L’ACTION COLLECTIVE? 

Les personnes visées peuvent recevoir un paiement pour chaque année de résidence habituelle sur les 
terres des Premières Nations, pendant la période où celles-ci faisaient l’objet d’un avis à long terme 
concernant la qualité de l’eau potable. 

Ces montants sont assujettis à des délais de prescription. Par exemple, si vous êtes né avant le 
20 novembre 1995, vous pourriez n’être admissible à une indemnisation qu’à partir du 
20 novembre 2013, à moins que vous n’ayez eu certains problèmes de santé physique, mentale 
ou psychologique. 

Vous pouvez vous attendre à ce que les montants de paiement varient pour chaque année admissible, 
selon le type d’avis et l’éloignement des terres des Premières Nations. Les années admissibles sont 
assujetties à des délais de prescription liés à l’âge : 

• Les personnes nées avant le 20 novembre 1995 peuvent présenter une réclamation pour toutes les 
années et les parties de la période de 7,6 ans, entre le 20 novembre 2013 et le 20 juin 2021, alors 
qu’elles résidaient habituellement dans une réserve pendant que celle-ci faisait l’objet d’un avis 
concernant la qualité de l’eau potable, ayant duré un an ou plus. Des exceptions sont prévues pour 
les personnes ayant été incapables d’accepter en raison de leur santé physique, mentale ou 
psychologique. 

• Les personnes nées le 20 novembre 1995 ou après cette date peuvent présenter une réclamation 
pour toutes les années et les parties de la période de 25,6 ans, entre le 20 novembre 1995 et le 
20 juin 2021, alors qu’elles résidaient habituellement dans une réserve pendant que celle-ci faisait 
l’objet d’un avis concernant la qualité de l’eau potable, ayant duré un an ou plus. 

Les personnes ayant subi des préjudices déterminés peuvent être admissibles à une indemnisation 
supplémentaire. 

Les Premières Nations touchées qui acceptent le règlement percevront 500 000 $, plus un montant égal 
à 50 % des sommes versées aux personnes visées par les avis concernant la qualité de l’eau potable 
dans leurs réserves. 

QUAND LES PERSONNES ET LES PREMIÈRES NATIONS RECEVRONT-ELLES 
L’INDEMNISATION?  

Les personnes visées peuvent soumettre des formulaires de réclamation jusqu’au [●date]. Après la fin 
des périodes de réclamation, l’administrateur paiera les demandes d’indemnisation valides. 

Les Premières Nations recevront un paiement de base de 500 000 $ dans les 90 jours suivant leur 
acceptation ou la date à laquelle l’approbation de l’entente de règlement par les tribunaux devient 
définitive, selon la première éventualité à survenir. 

Tous les six mois, chaque Première Nation recevra un versement d’un montant égal à 50 % des 
sommes versées aux personnes admissibles qui résidaient habituellement dans la réserve de cette 
Première Nation pendant qu’elle faisait l’objet d’un avis à long terme concernant la qualité de l’eau 
potable. Ces paiements commenceront à la fin des périodes de réclamation. 
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COMMENT LES PERSONNES ET LES PREMIÈRES NATIONS PROCÉDERONT-ELLES 
POUR RECEVOIR L’INDEMNISATION? 

Les personnes peuvent soumettre un formulaire de réclamation individuel, ou leur Conseil de bande 
peut soumettre une liste de confirmation du Conseil de bande confirmant quelles personnes résidaient 
habituellement sur les terres de cette Première Nation pendant que celle-ci faisait l’objet d’un avis à 
long terme concernant la qualité de l’eau potable. Toutefois, si vous présentez une réclamation pour 
des préjudices déterminés, vous devez soumettre votre propre formulaire de réclamation. La liste de 
confirmation du Conseil de bande ne comprend pas les préjudices déterminés. 

Dans le cas de soumissions multiples, un formulaire de réclamation individuel aura la priorité sur les 
listes de confirmation du Conseil de bande. Si vous avez des séquelles ou si vous n’êtes pas certain 
d’avoir été inclus dans une liste de confirmation du Conseil de bande, veuillez remplir un formulaire de 
réclamation individuel ou communiquer avec l’administrateur. 

Pour consulter et soumettre les formulaires de réclamation, veuillez visiter le site 
www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

Les Premières Nations doivent accepter le règlement en soumettant une résolution d’acceptation du 
Conseil de bande disponible auprès de l’administrateur. 

Les personnes admissibles peuvent recevoir une indemnisation même si leur Première Nation, 
ou celle sur les terres de laquelle elles résidaient, n’accepte pas l’entente de règlement. 

Les formulaires de réclamation peuvent être soumis auprès de l’administrateur en les remplissant en 
ligne sur le site www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr, ou en envoyant un formulaire de réclamation par 
courriel à l’adresse firstnationswater@deloitte.ca ou par télécopieur au 647-738-5206, ou par courrier à 
First Nations Drinking Water Settlement, C.P. 160 Stn Adelaide, Toronto, ON Canada M5C 2J2. 

Il est très important pour un requérant de ne soumettre qu’un seul formulaire de réclamation auprès de 
l’administrateur, en utilisant l’une des méthodes ci-dessus. 

AI-JE BESOIN DE MON PROPRE AVOCAT POUR EFFECTUER UNE RÉCLAMATION?  

Non. Les avocats de l’action collective vous représentent. Vous pouvez communiquer avec les avocats de 
l’action collective par courriel à l’adresse counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

COMMENT LES AVOCATS SERONT-ILS PAYÉS? 

Le Canada (et non les membres du groupe de l’action collective) paiera les honoraires des avocats de 
l’action collective afin de poursuivre les actions collectives et pour continuer à aider les personnes et 
les Premières Nations. Les tribunaux ont approuvé les honoraires des avocats et vous n’avez à payer 
aucune somme pour effectuer une réclamation. 

À QUOI LE RÈGLEMENT ME FAIT-IL RENONCER? 

Les membres du groupe de l’action collective renoncent à leur droit de poursuivre le Canada pour les 
réclamations résolues par le règlement. Ce qui veut dire que vous ne pourrez pas poursuivre le Canada 
pour des dommages subis avant le 20 juin 2021, qui ont été causés par le défaut du Canada de fournir 
de l’eau potable à votre réserve. 

http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/
mailto:firstnationswater@deloitte.ca
mailto:firstnationswater@deloitte.ca
mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca
mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca
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Les Premières Nations qui n’acceptent pas le règlement n’y seront pas liées, bien que chaque membre 
de la bande puisse toujours présenter une réclamation. 

EST-CE QUE JE PEUX ME RETIRER DU RÈGLEMENT? 

Les personnes visées ne peuvent se retirer du règlement sans l’approbation du tribunal. Les avocats de 
l’action collective ne sont pas en mesure d’aider les personnes à se retirer du règlement. Les personnes 
souhaitant demander l’autorisation des tribunaux pour se retirer du règlement devraient consulter un 
autre avocat. 

Les Premières Nations ne sont pas tenues d’accepter le règlement. Si une Première Nation n’accepte 
pas le règlement, il ne résoudra pas les demandes collectives ou communautaires de cette 
Première Nation. 

Vous n’êtes pas tenu de présenter une réclamation, mais si vous ne vous retirez pas du règlement et ne 
présentez pas de réclamation, et si une bande ne fournit pas à l’administrateur une confirmation de votre 
résidence, vous ne recevrez pas d’indemnisation et vous renoncerez quand même à votre droit de 
poursuivre le Canada. 

QUELS SONT LES AUTRES AVANTAGES DU RÈGLEMENT POUR LES PREMIÈRES 
NATIONS ET LEURS MEMBRES? 

1. Le Canada a accepté de déployer tous les efforts raisonnables pour soutenir la levée des avis à 
long terme concernant la qualité de l’eau potable qui touchent les membres du groupe de 
l’action collective. 

2. Le Canada a accepté de déployer tous les efforts raisonnables pour s’assurer que les membres 
du groupe de l’action collective vivant dans des réserves aient un accès régulier à l’eau potable 
dans leurs maisons. Le Canada dépensera au moins 6 milliards de dollars d’ici le 31 mars 2030 
pour mettre en œuvre cet engagement en finançant le coût réel de la construction, de la 
modernisation, de l’exploitation et de l’entretien des infrastructures d’eau dans les réserves. 

3. Le Canada a convenu d’un cadre de règlement extrajudiciaire des différends, pour décider des 
mesures supplémentaires raisonnablement nécessaires, afin d’aider les personnes visées à 
avoir un accès régulier à l’eau potable dans leurs maisons. 

4. Le Canada a accepté de déployer tous les efforts raisonnables pour abroger la Loi sur la salubrité 
de l’eau potable des Premières Nations, L.C. 2013, ch. 21 d’ici le 31 mars 2022, et de la 
remplacer par une loi qui améliore la qualité de l’eau potable dans les réserves des 
Premières Nations. 

5. Le Canada a accepté de fournir 20 millions de dollars pour créer le Comité consultatif des 
Premières Nations sur la salubrité de l’eau potable. 

6. Le Canada a accepté de mettre à disposition 9 millions de dollars pour financer les 
initiatives de gouvernance des Premières Nations et l’élaboration de 
règlements administratifs. 
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QUI ME REPRÉSENTE? 

QUI SONT LES AVOCATS QUI ME REPRÉSENTENT? 

Les représentants des demandeurs et les membres du groupe de l’action collective sont représentés 
par McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l. et Olthuis Kleer Townshend LLP (les « avocats de l’action 
collective »). Vous pouvez communiquer avec les avocats de l’action collective par courriel à 
l’adresse counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

DOIS-JE PAYER LES AVOCATS DE L’ACTION COLLECTIVE?  

Non. Les tribunaux ont approuvé les honoraires des avocats de l’action collective. 

ET SI JE VEUX MON PROPRE AVOCAT?  

Si vous voulez engager votre propre avocat, vous pouvez le faire à vos propres frais. 

COMMENT LES PREMIÈRES NATIONS PROCÈDENT-ELLES POUR ACCEPTER LE 
RÈGLEMENT?  

Les Premières Nations qui sont admissibles au règlement doivent l’accepter dans une résolution 
d’acceptation du Conseil de bande et en fournir une copie à l’administrateur avant le [●date]. 

Pour obtenir plus de renseignements, consultez le site www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr ou appelez 
l’administrateur au 1-833-252-4220. 

Vous pouvez également poser vos questions aux avocats de l’action collective par courriel à l’adresse 
counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

À QUI LES PREMIÈRES NATIONS DOIVENT-ELLES S’ADRESSER POUR ACCEPTER LE 
RÈGLEMENT?  

Les Premières Nations ayant des questions peuvent communiquer avec les avocats de l’action 
collective par courriel à l’adresse counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

Les Premières Nations disposant d’une résolution d’acceptation du Conseil de bande acceptant l’entente 
de règlement doivent en fournir une copie à l’administrateur avant le [●date] par courriel à l’adresse 
firstnationswater@deloitte.ca ou par courrier à First Nations Drinking Water Settlement, C.P. 160 Stn 
Adelaide, Toronto, ON Canada M5C 2J2. 

AVEC QUI DOIS-JE COMMUNIQUER POUR OBTENIR PLUS DE RENSEIGNEMENTS? 

Vous pouvez appeler l’administrateur au 1-833-252-4220. 

Vous pouvez également communiquer avec les avocats de l’action collective par courriel à l’adresse 
counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

  

mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca
mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
http://www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr
mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr
mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr
mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr
mailto:counsel@firstnationsdrinkingwater.ca/fr
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mailto:firstnationswater@deloitte.ca
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ANNEXE « B » 
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Formulaire de réclamation de représentant 
(Formulaire de réclamation d’un représentant personnel  

réclamant au nom d’une autre personne) 
Le Règlement sur l’eau potable des Premières Nations permettra d’indemniser les membres des Premières 
Nations qui ont fait l’objet d’avis à long terme sur la qualité de l’eau potable alors qu’ils vivaient dans une 
Première Nation touchée. * 

AVIS : Il s’agit du formulaire de demande d’indemnisation pour le compte d’une autre personne, comme 
un enfant mineur, une personne handicapée ou une personne décédée. Si vous souhaitez demander une 
indemnité pour vous-même, veuillez remplir le « Formulaire de demande d’indemnisation individuelle » à la 
place. Il est disponible à l’adresse www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr 

 

Il se peut que vous n’ayez pas besoin de remplir ce formulaire. Veuillez d’abord consulter le site 
www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr pour savoir si la Première Nation a déjà déposé une réclamation au nom de 
ses membres. Si c’est le cas, veuillez communiquer avec l’administrateur et il vous aidera à vérifier si la personne 
pour qui vous faites la demande figure déjà sur notre liste. Si c’est le cas, vous ne devez remplir ce formulaire que 
si vous présentez une demande d’indemnisation relative à des préjudices déterminés pour elle. 

Pour avoir droit à une indemnisation, la personne pour qui vous faites une demande doit... 

✔Être membre d’une Première Nation, avoir été en vie le 20 novembre 2017 et... 

Date de naissance : avant le 20 novembre 1995 
 Résider habituellement / avoir résidé 

dans une Première Nation touchée 
pendant un avis à long terme sur la 
qualité de l’eau potable qui a duré 
sans interruption pendant un an ou 
plus, à tout moment entre le 20 
novembre 2013 et le 20 juin 2021. 

 Date de naissance : 20 novembre 1995 ou après 
 Résider habituellement / avoir résidé 

dans une Première Nation touchée 
pendant un avis à long terme sur la 
qualité de l’eau potable qui a duré sans 
interruption pendant un an ou plus, à 
tout moment entre le 20 novembre 
1995 et le 20 juin 2021. 

 

* Pour une liste des Premières Nations touchées et les dates des avis à long terme, voir ci-dessous les pages 6 à 11. Veuillez également noter que la 
nation Tsuu T’ina, la nation Sucker Creek, la nation crie Ermineskin, la Tribu des Blood et la bande indienne d’Okanagan ont soumis leurs réclamations 
d’une manière différente, de sorte que leurs membres ne sont pas admissibles à une indemnisation dans le cadre de ce règlement. 

Remplir ce formulaire peut porter à confusion et être difficile émotionnellement, voire traumatisant. 
Mais vous n’êtes pas seul. Trois équipes sont à votre disposition pour vous aider. 

   
L’équipe de l’Espoir pour le mieux-être vous 

apporte réconfort et soutien émotionnel. 

Elle peut vous aider si vous souffrez de 
détresse émotionnelle. 

Vous pouvez la joindre gratuitement sur la 
ligne d’écoute au 1-855-242-3310 ou en ligne 
à l’adresse www.espoir pourlemieuxetre.ca. 

L’équipe de l’administrateur traite les 
demandes d’indemnisation et les paiements. 

Elle peut vous aider dans la procédure de 
demande d’indemnisation, notamment pour 
remplir le présent formulaire de réclamation. 

Adressez-vous à elle si vous avez une 
question et ne savez pas à qui la poser. 

Vous pouvez la joindre gratuitement sur la 
ligne d’assistance de l’administrateur au 1-

833-252-4220. 

L’équipe de l’action collective est formée de 
vos avocats. Elle travaille pour vous aider; les 

appels sont confidentiels, et les entretiens 
sont gratuits. 

Elle peut vous aider en cas de demande 
d’indemnisation pour des préjudices 

déterminés ou de questions juridiques 
concernant le règlement de l’action 

collective. 

Vous pouvez la joindre gratuitement sur la 
ligne d’assistance de l’action collective au 1-

833-265-7589. 
 

 

Il y a une date limite! Si la Première Nation de la personne n’a pas déjà 
soumis un formulaire pour elle, vous devez en soumettre un avant le [DATE] 
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Les parties 1 à 3 
sont REQUISES. 

Vous devez remplir 
ces parties. 

 

 

 

Partie 1 : 
Nom et 
informations 
importantes 

C’est ici que vous communiquez les informations importantes de la personne pour qui 
vous présentez une réclamation, telles que SON nom, sa date de naissance, son 
adhésion à la bande, etc. Dans cette partie, vous nous fournirez également VOTRE 
adresse, vos numéros de contact et les informations relatives au paiement. Cela nous 
permet de créer un dossier pour le compte de la personne pour qui vous présentez une 
réclamation et de vous lier au dossier en tant que représentant. 

 

Partie 2:  
Lieu de 
résidence 

Ici, vous nous indiquez le ou les lieux où vit la personne pour qui vous présentez une 
réclamation. Nous utilisons cette information pour déterminer combien de temps a 
duré son exposition à des avis à long terme sur la qualité de l’eau potable. 

 

Partie 3: 
Autorisation 

C’est à ce stade que vous acceptez les conditions générales, que vous garantissez que 
les renseignements que vous nous avez fournis sont exacts et que vous nous autorisez à 
examiner la demande et à prendre une décision à cet égard. 

 

Les parties 4 et 5 
sont FACULTATIVES. 

Ne les remplissez 
que si elles 

s’appliquent à votre 
situation. 

 

 

 

Partie 4:  
Préjudices 
déterminés 

C’est dans cette section que vous pouvez demander une indemnisation supplémentaire 
si la personne a subi des préjudices graves et durables qui ont été causés soit par 
l’utilisation de l’eau conformément à l’avis à long terme sur la qualité de l’eau potable, 
soit parce qu’elle n’a pas eu accès à l’eau salubre et propre en raison d’un avis à long 
terme sur la qualité de l’eau potable. Veuillez noter que la personne doit avoir utilisé 
l’eau traitée ou l’eau du robinet. L’utilisation d’eau non traitée provenant de sources 
d’eau de surface comme des lacs, des étangs ou des rivières n’est pas couverte. 

 

Partie 5:  
Déclaration 
faite sous 
serment 

C’est à ce stade que vous devez apposer votre signature, que vous garantissez que les 
renseignements que vous nous avez fournis sont exacts et que vous nous autorisez à 
examiner la demande et à prendre une décision relative à l’indemnisation pour des 
préjudices déterminés. Étant donné que l’indemnisation pour des préjudices 
déterminés vient s’ajouter à ce que recevront toutes les personnes ayant souffert d’un 
avis à long terme sur la qualité de l’eau potable, un garant autorisé, tel qu’un dirigeant 
communautaire, doit également signer cette section en tant que témoin. Cette partie 
est également requise si vous ne possédez aucune pièce d’identité. 

 

Choisissez UNE des 
parties 6 à 9 à 
remplir, en fonction 
de la personne pour 
qui vous présentez 
une réclamation. 
(Par exemple, si vous 
présentez une 
réclamation pour le 
compte d’un enfant 
mineur, vous 
choisissez la partie 
7) 
 

 

 

Partie 6:  
Personne 
handicapée 

Vous devez remplir cette section si vous présentez une réclamation au nom d’une 
personne handicapée. Une « personne handicapée » s’entend d’une personne qui n’est 
pas en mesure de gérer ses affaires ou de prendre des décisions raisonnables à l’égard 
de celles-ci en raison de son incapacité mentale ET pour laquelle un représentant 
personnel a été nommé en vertu de la législation provinciale ou fédérale applicable 
pour gérer ses biens et ses finances. 

 

Partie 7:  
Enfant mineur 

Vous devez remplir cette section si vous présentez une réclamation au nom d’un enfant 
mineur. Un « enfant mineur » est défini par la législation de la province ou du territoire 
de résidence. Dans la plupart des cas, un enfant mineur s’entend d’une personne âgée 
de moins de 18 ans. Si vous présentez une réclamation pour le compte d’un enfant 
mineur, vous êtes considéré comme étant son « représentant personnel ». 

 

Partie 8: 
Personne 
décédée avec 
succession 

Vous devez remplir cette section si vous présentez une réclamation au nom d’une 
personne décédée avec une succession qui vous a désigné pour la représenter. 
L’expression « avec une succession » signifie qu’une personne avait un testament, ou 
qu’une personne a été nommée pour représenter sa succession. 

 

Partie 9: 
Personne 
décédée sans 
succession 

Vous devez remplir cette section si vous présentez une réclamation au nom d’une 
personne décédée sans succession. L’expression « sans succession » signifie qu’une 
personne n’avait pas de testament et que personne n’a été nommé pour représenter sa 
succession. 
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       Conseils et indications pour remplir ce formulaire de réclamation 
 

 En cas de question, la page la Foire 
aux questions (FAQ) est très utile 
pour commencer. Vous pouvez la 
consulter en ligne sur le site 
www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr.  

 Si vous avez encore des questions 
après avoir consulté la page de la 
FAQ, veuillez communiquer avec 
l’administrateur. Vous trouverez ses 
coordonnées à la page 1. 

 Vous ne devez soumettre ce 
formulaire qu’une seule fois. Veillez 
donc à rassembler toutes les 
informations dont vous avez besoin 
au préalable. Après avoir soumis le 
formulaire, veuillez communiquer 
avec l’administrateur si vous devez 
apporter des modifications ou si vous 
avez des questions ou des 
préoccupations. 

  Une liste de contrôle se trouve à la 
fin du formulaire pour vérifier que 
vous avez bien rempli toutes les 
sections. 

 Une fois que l’administrateur vous a 
envoyé une décision au sujet d’une 
réclamation, aucune autre 
modification ne peut être apportée 
au formulaire. 

 Ce processus est régi par l’entente de 
règlement et les documents 
connexes, qui peuvent être consultés 
à l’adresse 
www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr. 

 Les instructions sur la façon de 
soumettre ce formulaire se trouvent 
à la page 14. 

Si vous voulez présenter une 
demande d’indemnisation pour 
des préjudices déterminés (partie 

4), vous devez remplir ce formulaire! 
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PARTIE 1: NOM ET INFORMATIONS IMPORTANTES DE LA PERSONNE QUE VOUS 
REPRÉSENTEZ ET VOTRE ADRESSE 

 

 

Veuillez fournir le plus de renseignements possible ici, afin que de nous permettre de traiter la réclamation. Dans 
ces cases, veuillez noter les renseignements de la personne pour qui vous présentez une réclamation. Les 
renseignements que vous entrez doivent correspondre à ceux qui figurent sur sa pièce d’identité délivrée par le 
gouvernement. Si une case ne s’applique pas à cette personne, laissez-la vide. 

Prénom de la personne pour qui vous présentez une réclamation 
(obligatoire)   

Second(s) prénom(s) de la personne pour qui vous présentez une 
réclamation (le cas échéant)   

Nom de famille de la personne pour qui vous présentez une 
réclamation (obligatoire)   

Autre(s) nom(s) connus (le cas échéant)   

Date de naissance de la personne pour qui vous présentez une 
réclamation (obligatoire) Jour __ __ Mois __ __ Année __ __ __ __ 

Veuillez joindre une copie d’une pièce d’identité délivrée par le 
gouvernement de la personne pour qui vous présentez ce formulaire de 
réclamation (obligatoire) 

¨ J’ai joint une copie de sa pièce d’identité délivrée par le gouvernement 

 

Dans ces cases, veuillez noter les renseignements de la personne pour qui vous présentez une réclamation. Nous comprenons que 
vous ne disposez peut-être pas de tous ces renseignements, mais nous vous prions de remplir tous les champs que vous pouvez. 
Veuillez noter que vous devez indiquer la province et le nom de sa bande, ainsi que son numéro de carte de statut d’Indien et/ou le 
numéro d’inscription de sa bande 

Numéro d’assurance sociale de la personne pour qui vous présentez 
une réclamation __ __ __ – __ __ __ – __ __ __ 

Numéro de carte de statut d’Indien de la personne qui vous présentez 
une réclamation   

Numéro d’inscription de la bande de la personne pour qui vous 
présentez une réclamation   

Nom de la bande dont est membre la personne pour qui vous présentez 
une réclamation   

Province où se trouve sa bande   

 

Dans ces cases, veuillez noter VOS renseignements! Ils nous permettront de communiquer avec vous au sujet de la réclamation que 
vous présentez pour le compte de la personne ci-dessus. Les renseignements tels que votre numéro de téléphone et votre courriel 
sont également demandés, mais si vous ne les avez pas, laissez ces cases vides. 

Votre Nom (prénom et nom de famille)   

Numéro et nom de votre rue   

Votre numéro d’appartement (le cas échéant)   

Votre ville/village/communauté   

Votre case postale (le cas échéant)   

Votre province/territoire   

Votre code postal   

Votre pays   

Votre téléphone à domicile   

Votre téléphone portable (le cas échéant)   

Votre adresse courriel (le cas échéant)   

Si cette adresse se trouve dans une Première Nation, veuillez indiquer 
le nom de la nation   

Nom de la personne qui recevra le courrier (a/s de) (le cas échéant)   
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 Informations sur les paiements 
 

 Les paiements seront calculés et versés aux demandeurs admissibles après la fin de la période des 
demandes d’indemnisation. 

 La période des demandes d’indemnisation se termine le [DATE]; les paiements seront donc effectués au 
milieu de 2023 ou plus tard. 

 Si votre demande pour le compte d’une autre personne est approuvée, vous recevrez le paiement par 
chèque ou par dépôt direct. Quelle méthode préférez-vous? 

 S’il y a plus d’un représentant personnel qui présente une réclamation pour le compte d’une même 
personne (par exemple, si deux personnes présentent des réclamations pour le compte d’un même enfant 
mineur, ou si deux personnes présentent une réclamation pour le compte d’une même succession), nous 
communiquerons avec tous afin que vous preniez une décision entre vous. Si cela n’est pas possible, vous 
devrez peut-être demander au tribunal de nous donner des directives de paiement. 

Si votre demande pour le compte d’une autre personne est approuvée, vous recevrez 
le paiement par chèque ou par dépôt direct. Quelle méthode préférez-vous? 

¨ Veuillez m’envoyer un 
chèque par la poste à 
l’adresse que j’ai 
indiquée ci-dessus. 

 ¨ J’ai joint un formulaire de dépôt direct 
rempli ou un chèque annulé et je 
voudrais que le paiement soit 
effectué par dépôt direct. 

 

 Conseils et indications pour les dépôts directs 
 Si vous optez pour un dépôt direct, vous devez 
joindre un chèque annulé ou un formulaire de 
dépôt direct à ce formulaire de demande 
d’indemnisation, afin que nous sachions où 
envoyer l’argent. 

 Le compte bancaire doit être à votre nom. Nous 
ne pouvons pas envoyer d’argent sur le compte 
de quelqu’un d’autre. Si vous changez de 
compte, veuillez communiquer avec 
l’administrateur. Dans le cas d’une personne 
décédée avec une succession, le paiement sera 
fait à « la succession de » la personne décédée. 

 Nous ne pouvons effectuer des dépôts que sur 
des comptes bancaires canadiens. 

 Veuillez vérifier l’exactitude des informations 
que vous nous fournissez. Une fois l’argent 
déposé, nous ne pouvons pas le récupérer ou 
effectuer des paiements de remplacement. 
Ainsi, si vous fournissez les renseignements 
bancaires d’un membre de votre famille au lieu 
des vôtres, nous ne pourrons pas récupérer cet 
argent. 

 Si le chèque annulé ou le formulaire de dépôt 
direct ne sont pas valides, nous vous enverrons 
un chèque par la poste. 

Si vous déménagez après nous avoir 
envoyé ce formulaire de demande 
d’indemnisation, veuillez communiquer 
avec l’administrateur au 1-833-252-
4220 et nous donner votre nouvelle 
adresse! 
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PARTIE 2: LE LIEU DE RÉSIDENCE DE LA PERSONNE  
QUE VOUS REPRÉSENTEZ 

 

Dans cette section, vous nous indiquerez dans 
quelle(s) réserve(s) la personne pour qui vous 
présentez une réclamation a vécu, et quand. Nous 
utiliserons ces informations pour déterminer le 
montant d’indemnisation auquel elle a droit. 

Le tableau ci-dessous énumère toutes les Premières 
Nations qui ont reçu des avis à long terme sur la qualité 
de l’eau potable pendant la période couverte par le 
règlement. À titre de rappel, un « avis à long terme sur 
la qualité de l’eau potable » s’entend d’un avis qui a 
duré un an ou plus.  

  

À côté du nom de chaque Première Nation, il y a des 
cases pour les dates. Veuillez remplir les cases de dates 
à côté de la Première Nation où a vécu la personne que 
vous représentez, en commençant par le mois et 
l’année où elle a commencé à y vivre et en terminant 
par le mois et l’année où elle a cessé d’y vivre (le cas 
échéant). 
Si sa date de naissance se situe avant le 20 novembre 
1995, veuillez nous dire où elle a vécu entre le 20 
novembre 2013 et le 20 juin 2021. 
Si sa date de naissance est le 20 novembre 1995 ou 
après, veuillez nous dire où elle a vécu entre le 20 
novembre 1995 et le 20 juin 2021. 

 

 Conseils et indications pour la partie 2 
 Vous devez uniquement indiquer les périodes et les lieux où la personne que vous représentez a vécu dans 

l’une ou plusieurs des Premières Nations énumérées ci-dessous. Vous n’avez pas à fournir de renseignements 
sur d’autres périodes et lieux. 

 Si la personne que vous représentez avait moins de 18 ans lorsqu’elle vivait dans la réserve et qu’elle a quitté 
sa communauté pour aller à l’école, cette période doit être considérée comme du temps passé dans la réserve 
et incluse dans le tableau ci-dessous.  

 Si la personne que vous représentez a vécu dans plus d’une Première Nation figurant sur la liste ci-dessous, ce 
n’est pas un problème. Veuillez entrer les dates pour toutes les Premières Nations dans lesquelles elle a vécu. 

 Si vous vous demandez pourquoi nous ne demandons des informations que pour certaines périodes en 
fonction de la date de naissance de la personne que vous représentez, veuillez consulter la section sur les délais 
de prescription à la page de la FAQ en ligne. Vous pouvez la consulter sur le site 
www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr. 

 Si vous pensez que la Première Nation de la personne que vous représentez a fait l’objet d’un avis sur la qualité 
de l’eau potable pendant un an ou plus, mais que vous ne la trouvez pas dans la liste ci-dessous, veuillez 
communiquer avec l’administrateur au 1-833-252-4220, ou inclure l’information dans la section « Autre(s) 
Première(s) Nation(s) » au bas de la page.  
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Vous progressez bien! Voici ce qu’il reste à faire... 
 

       Si vous présentez une réclamation pour des préjudices déterminés pour le compte de 
la personne            remplissez les parties 4 et 5 

Choisissez la section ci-dessous qui s’applique à la personne pour qui vous présentez une 
réclamation : 

       Si vous présentez une réclamation pour le compte d’une personne handicapée — 
remplissez la partie 6 

       Si vous présentez une réclamation pour le compte d’un enfant mineur —    remplissez 
la partie 7 

       Si vous présentez une réclamation pour le compte d’une personne décédée avec une 
succession —   remplissez la partie 8 

       Si vous présentez une réclamation pour le compte d’une personne décédée sans 
succession —    remplissez la partie 9 

 

 
Vous n’avez à remplir QUE les parties qui s’appliquent à votre 
situation. Vous pouvez laisser les autres parties vides. 

 

 

 Une fois les étapes ci-dessus accomplies, veuillez choisir une  
des façons suivantes de présenter la réclamation : 

Par courrier postal 
Administrateur des demandes d’indemnisation 

de l’action collective relative à l’eau potable, 
a/s de Deloitte Case postale 160 STN Adelaide 

Toronto (Ontario) M5C 2J2, Canada 

- or - 

Par courriel 
firstnationswater@deloitte.ca 

- or - 

Par télécopieur 
647-738-5206 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Une fois que vous aurez soumis votre demande d’indemnisation, l’administrateur communiquera avec vous pour 
confirmer qu’il l’a bien reçue. Si vous avez des questions à n’importe quelle étape du processus, vous pouvez nous appeler 

au 1-833-252-4220 
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Vous pouvez soumettre 
votre demande par 
courrier postal, par 

courriel ou par 
télécopieur. Choisissez le 
moyen qui vous convient 

le mieux. 
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PARTIE 6: RÉCLAMATION POUR UNE PERSONNE HANDICAPÉE 

 

 Veuillez utiliser cette partie si vous faites une réclamation pour le 
compte d’un membre du groupe individuel qui est une personne 
handicapée. 

 Une « personne handicapée » s’entend d’une personne qui est 
incapable de gérer ses affaires ou de prendre des décisions 
raisonnables à l’égard de celles-ci en raison de son incapacité 
mentale ET pour laquelle un représentant personnel a été nommé 
en vertu de la législation provinciale ou fédérale applicable pour 
gérer ses biens et ses finances. 

 Vous devez avoir été légalement désigné comme son représentant 
personnel pour présenter une réclamation en son nom. 

 

Pour présenter une réclamation en tant que représentant d’une personne 
handicapée, vous devez fournir les trois éléments suivants: 

1. Renseignements sur vous: 

Prénom du représentant  

Nom de famille du représentant  

Lien avec le demandeur  

2. Renseignements sur l’incapacité de la personne, seulement si elle n’a pas été en 
mesure d’introduire une procédure à l’égard de sa réclamation en raison de son état 
physique, mental ou psychologique avant le 20 novembre 2013 : 

Date de l’incapacité de la personne Mois __ __ Année __ __ __ __ 

3. Le ou les documents qui indiquent que vous avez été légalement désigné comme 
représentant personnel à l’égard des biens/finances. Il doit s’agir : 1) d’une 
procuration ou d’un mandat de protection signé; ou 2) d’une ordonnance de 
nomination d’un tribunal provincial ou territorial. 

Ensuite, veuillez... 
✔Remplir les parties 1, 2 et 3 du présent formulaire de réclamation 
✔Remplir les parties 4 et 5 UNIQUEMENT SI vous présentez une réclamation pour préjudices déterminés 

pour le compte de cette personne  
✔Joindre une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement (ainsi qu’une copie de la pièce 

d’identité de cette personne, à la partie 1). Veuillez noter que les noms que vous nous indiquez sur ce 
formulaire de réclamation doivent correspondre à ceux qui figurent sur votre pièce d’identité. 
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PARTIE 7: RÉCLAMATION POUR UN ENFANT MINEUR 

 Veuillez utiliser cette partie si vous faites une réclamation pour le compte d’un enfant mineur. 

 L’enfant mineur est défini par la législation de la province ou du territoire de résidence.  
Dans la plupart des cas, cela signifie une personne âgée de moins de 18 ans. 

 Si vous présentez une réclamation pour le compte d’un enfant mineur, vous êtes considéré comme le « 
représentant personnel » de cet enfant mineur. Seules certaines personnes peuvent le faire, tel qu’expliqué ci-
dessous. 

 Si l’enfant mineur est admissible au règlement et que vous êtes admissible en tant que son représentant 
personnel, nous vous verserons le paiement pour son compte, à moins que les règles ne prescrivent quelque 
chose de différent, comme le paiement en fiducie. Si vous acceptez un paiement pour le compte de l’enfant 
mineur, vous acceptez la responsabilité de veiller à ce que ce paiement soit préservé et utilisé à son bénéfice. 

Un résumé des règles concernant les « mineurs » et les règles relatives 
aux paiements qui leur sont versés se trouve sur la page de la FAQ à 
l’adresse www.firstnationsdrinkingwater.ca/fr  

 

Veuillez indiquer votre nom complet tel qu’il figure sur votre pièce d’identité délivrée par le gouvernement 
Prénom du représentant  

Nom de famille du représentant  

Votre relation avec l’enfant mineur  

Pour pouvoir être le représentant personnel de l’enfant mineur, l’un des éléments suivants doit s’appliquer. 
Veuillez cocher (✔) celui qui s’applique. 

¨  Je suis le parent, et l’enfant mineur réside avec moi. 
¨  Je ne suis pas le parent, mais j’ai la garde de l’enfant mineur. 
¨  Je ne suis pas le parent, mais j’ai une tutelle légale à l’égard des biens de l’enfant mineur. 

Si plusieurs personnes déposent une réclamation en qualité de représentant 
personnel pour le même enfant mineur, des renseignements et/ou des documents 
supplémentaires peuvent être requis. S’il y a plusieurs représentants qui s’entendent 
entre eux quant au représentant de l’enfant mineur, une entente signée donnant 
cette directive à l’administrateur peut alors être fournie. En présentant une 
réclamation pour le compte d’un enfant mineur, vous consentez à ce que nous 
communiquions votre nom et vos coordonnées avec d’autres demandeurs pour le 
même enfant mineur, le cas échéant. En cas de changement de représentation de 
l’enfant mineur avant que le paiement soit versé, veuillez en aviser l’administrateur. 

 

Si vous avez confirmé que vous êtes admissible en tant que représentant personnel, veuillez... 

 Remplir les parties 1, 2 et 3 de ce formulaire de réclamation 
 Remplir les parties 4 et 5 UNIQUEMENT SI vous présentez une réclamation pour des préjudices déterminés pour le 

compte de l’enfant mineur 
 Joindre une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement (ainsi qu’une copie de la pièce d’identité de 

l’enfant mineur, à la partie 1) 
 Joindre les documents qui indiquent que vous êtes admissible en tant que représentant personnel de l’enfant mineur, 

comme une copie du certificat de naissance, des documents légaux de tutelle comme les dossiers de garde ou 
d’adoption, ou des documents démontrant que vous êtes tuteur à l’égard des biens de l’enfant mineur. 
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    PARTIE 8: RÉCLAMATION POUR UNE PERSONNE DÉCÉDÉE (AVEC UNE 
SUCCESSION) 

 

 Veuillez utiliser cette partie si vous présentez une réclamation pour le compte d’une personne décédée avec une 
succession. Il est important de nous indiquer ce qui suit : 

1. Le moment du décès de la personne. Si la personne est décédée le 20 novembre 2017 ou après cette date, sa 
succession est alors admissible pour présenter une réclamation. Toutefois, si la personne est décédée avant le 20 
novembre 2017, elle n’est malheureusement pas admissible, en raison des délais de prescription applicables aux 
réclamations pour le compte de personnes décédées. 

2. Si vous avez été nommé pour représenter sa succession. Vous avez été nommé pour représenter sa succession si au 
moins l’une des situations suivantes s’applique : 

 La personne avait un testament et vous y êtes nommé exécuteur testamentaire, ou 
 Vous avez été nommé pour représenter la succession par 1) une ordonnance d’un tribunal provincial ou 

territorial, 2) le gouvernement du Canada par lettre administrative, ou 3) la Première Nation où résidait la 
personne décédée 

Si la personne est décédée sans testament et que vous n’avez pas été nommé pour représenter la succession par un 
tribunal provincial ou territorial, par le gouvernement du Canada ou par la Première Nation où résidait la personne 
décédée, mais que vous souhaitez toujours présenter une réclamation à son égard, veuillez plutôt remplir la partie 9. 

 

Si la personne est admissible et que vous avez été nommé pour représenter sa succession, veuillez indiquer votre nom 
complet et, s’il y a plus d’une personne nommée pour représenter la succession, fournissez également le nom de ces 
personnes. 
Prénom du représentant successoral   
Nom de famille du représentant successoral  
S’il y a un 2e représentant successoral... 
Prénom du 2e représentant successoral  
Nom de famille du 2e représentant 
successoral  

 

Ensuite, veuillez... 
 Remplir les parties 1, 2 et 3 de ce formulaire de réclamation 
 Remplir les parties 4 et 5 UNIQUEMENT SI vous présentez une réclamation pour préjudices déterminés pour le compte de cette 

personne 
 A Joindre une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement (ainsi qu’une copie de la pièce d’identité de cette 

personne, à la partie 1). 
 Joindre un document indiquant la date du décès et le nom de la personne décédée, par exemple un certificat de décès, une 

déclaration de décès d’un directeur de funérailles ou un certificat d’inhumation 
 Joindre une copie du document qui vous nomme en tant que représentant successoral de la personne, notamment le testament, 

une ordonnance d’un tribunal provincial ou territorial, une lettre administrative du Canada ou une résolution du conseil de 
bande de la Première Nation où résidait la personne décédée 
Quelques conseils et indications supplémentaires concernant les réclamations pour des successions… 

Si vous n’êtes pas certain du document à joindre qui indique que vous pouvez présenter une réclamation, veuillez communiquer avec 
la ligne d’assistance de l’administrateur au 1-833-252-4220. 

Si vous êtes un exécuteur testamentaire de remplacement - c’est-à-dire, si le testament désigne une autre personne comme exécuteur 
testamentaire principal, et que vous êtes nommé remplaçant si cette personne ne peut agir à ce titre -, vous devriez également inclure 
la preuve de l’incapacité d’agir de l’exécuteur principal, par exemple la lettre d’un médecin ou la preuve du décès de l’exécuteur 
testamentaire principal. 

S’il y a plus d’une personne qui prétend avoir été nommée pour agir pour une succession, nous communiquerons avec tous afin que 
vous preniez une décision entre vous. Si cela n’est pas possible, vous devrez demander à un tribunal provincial ou territorial de fournir 
des directives / une homologation ou validation. En présentant une réclamation pour le compte d’une succession, vous consentez à 
ce que nous communiquions, au besoin, votre nom et vos coordonnées avec d’autres demandeurs pour la même succession, au 
besoin. Si la personne résidait au Québec, elle doit avoir un testament notarié délivré par un notaire ou par la Cour supérieure du 
Québec. 
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PARTIE 9: RÉCLAMATION POUR UNE PERSONNE DÉCÉDÉE (SANS SUCCESSION) 

 

Veuillez remplir cette partie si vous souhaitez présenter une réclamation pour une 
personne décédée et qu’aucune personne n’a été nommée pour représenter sa succession. 

Vous pouvez être nommé pour représenter une succession en étant nommé 
exécuteur testamentaire dans le testament ou au moyen d’une nomination par un 
tribunal, par le gouvernement du Canada ou par la Première Nation où résidait la 
personne décédée. Si une personne a été nommée, veuillez plutôt remplir la partie 
8. 

 

Veuillez cocher (✓) la case si vous êtes d’accord avec cette déclaration 

¨ « Je déclare à ma connaissance que le membre du groupe individuel décédé 
nommé dans le présent formulaire de réclamation: 1) n’avait pas de 
testament valide au moment de son décès; 2) aucun exécuteur 
testamentaire, fiduciaire, administrateur ou liquidateur n’a été nommé pour 
cette personne décédée par un tribunal provincial ou territorial; et 3) aucun 
représentant successoral n’a été nommé pour cette personne décédée par le 
gouvernement du Canada ou sa Première Nation. » 

Veuillez cocher (✓) UNE case qui indique votre relation avec la personne (vous devez être 
l’un des membres de la famille en vie ci-dessous pour déposer une réclamation) 
« Ma relation avec le membre du groupe individuel est la suivante... 

¨ ¨ ¨ ¨ ¨ ¨ ¨ 
1. Époux ou 

femme 

2. Conjoint 
de fait ou 

avéré 
3. Enfant 4. Petits-

enfants 5. Parent 6. Sœur ou 
frère 

7. Nièce ou 
neveu 

 

Veuillez indiquer votre nom tel qu’il apparaît sur votre pièce d’identité délivrée par le 
gouvernement 
Votre prénom   

Votre nom de famille   

 À la page suivante, nous examinerons la  
« priorité de rang » pour présenter une  
réclamation pour le compte de la personne décédée... 
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 Pour une personne qui décède sans avoir de succession, l’entente de règlement 
prévoit la « priorité de rang » pour les membres de sa famille vivants, dans l’ordre 
suivant : 
1. Époux/épouse 
2. Conjoint de fait ou avéré 
3. Enfant 
4. Petits-enfants 
5. Parent 
6. Sœur ou frère 
7. Nièce ou neveu 

D’après la liste ci-dessus, y a-t-il un autre membre de la famille vivant qui a une 
priorité de rang plus élevée que vous? 

 
OUI 

Si la réponse à cette question est oui, vous n’êtes malheureusement pas admissible pour 
présenter une réclamation pour le compte de la personne décédée. Seul le membre de la famille 
qui a la priorité de rang la plus élevée peut présenter cette réclamation. 

 

 OU 

¨ « Non, je déclare qu’à ma connaissance, il n’y a pas de membres de la famille vivants qui 
ont une priorité de rang plus élevée que moi. » 

Si vous êtes le parent ayant la priorité de rang la plus élevée, mais que d’autres membres 
de la famille ont une priorité de rang égale à la vôtre (par exemple, vous êtes un enfant 
du membre du groupe individuel décédé et vous avez des frères et sœurs vivants), 
veuillez les énumérer ci-dessous. S’il n’y a pas assez d’espace, veuillez joindre une feuille 
distincte avec les renseignements demandés. 

Noms des autres parents 
Relation avec le demandeur ? (Exemple : enfant d’un 
membre du groupe individuel décédé) 

   

  

  

Si vous avez rempli le formulaire ci-dessus et confirmé que vous êtes en mesure de 
présenter la réclamation, veuillez... 

 Remplir les parties 1, 2 et 3 du présent formulaire de réclamation 
 Remplir les parties 4 et 5 UNIQUEMENT SI vous présentez une réclamation pour préjudices déterminés 

pour le compte de cette personne 
 Joindre une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement (ainsi qu’une copie de la 

pièce d’identité de cette personne, à la partie 1). 
 Joindre un document indiquant la date du décès et le nom de la personne décédée, par exemple un 

certificat de décès, une déclaration de décès d’un directeur de funérailles ou un certificat d’inhumation 
 Joindre une copie de la preuve démontrant votre relation avec la personne décédée 
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FORMULAIRE DE DEMANDE D’INDEMNISATION  
– LISTE DE CONTRÔLE POUR LA SOUMISSION 

Avant de soumettre ce formulaire de demande, veuillez utiliser cette liste de 
contrôle pour vous assurer que votre demande est complète. 

 

Les parties 1 à 3 
étaient 

REQUISES. Vous 
devez avoir 
rempli ces 

parties. 
 

 

 

Partie 1:  
Nom et 
informations 
importantes 

Assurez-vous d’avoir : 
 Rempli toutes les informations importantes (nom, date de naissance, 

numéros d’identification, bande) 
 Rempli VOTRE adresse postale et votre numéro de téléphone, etc. 
 Indiqué le mode de paiement de votre choix si la réclamation est approuvée 
 Une fois cette vérification effectuée, veillez également à : 

¨ Joindre une copie de votre pièce d’identité délivrée par le 
gouvernement, et 

¨ Joindre un chèque annulé ou un formulaire de dépôt direct pour votre 
compte bancaire si vous avez choisi l‘option de « dépôt direct » (ou pour 
ceux avec une succession, le compte bancaire de la succession) 

 

Partie 2:  
Lieu de 
résidence 

Assurez-vous d’avoir : 
 Indiqué les dates et les lieux conformément aux instructions 

 

Part 3: 
Autorisation 

Assurez-vous d’avoir : 
 Lu et compris les conditions générales importantes 
 Lu et compris la déclaration 
 Signé la déclaration devant un témoin, et fait signer le témoin également 
 Écrit votre nom et celui du témoin en caractères d’imprimerie, ainsi que la 

date de signature 
 

Les parties 4 à 5 
étaient 

FACULTATIVES. 
Vous n’avez à les 

remplir que si 
elles 

s’appliquent à 
votre situation. 

 

 

 

Partie 4:  
Préjudices 
déterminés 
(facultatif) 

Cette section est facultative. Si vous avez décidé de la remplir, assurez-vous 
d’avoir : 

 Demandé une indemnisation supplémentaire uniquement pour les 
préjudices graves et durables causés directement par l’eau ou le manque 
d’eau 

 Rempli les listes de contrôle pour le type de préjudice et le niveau de 
préjudice subi 

 Joint tous les documents et dossiers que vous souhaitez (notez que vous 
n’êtes pas tenu de les inclure; ils sont facultatifs) 

 

Partie 5:  
Déclaration 
faite sous 
serment 
(uniquement 
si vous 
demandez 
une 
indemnisation 
dans la partie 
4 ou si vous 
n’avez pas de 
pièce 
d’identité) 

Si vous demandez une indemnisation pour des préjudices déterminés dans la 
partie 4, ou si vous n’avez pas de pièce d’identité délivrée par le gouvernement, 
assurez-vous d’avoir : 

 Signé la déclaration devant un garant et fait signer le garant également 
 Écrit en caractères d’imprimerie votre nom et la date de votre signature 
 Écrit en caractères d’imprimerie le nom et les coordonnées du garant, ainsi 

que la date à laquelle le garant a signé 

 

Cette liste de contrôle se poursuit à la page suivante…  
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Vous devriez 
avoir choisi UNE 
des parties 6 à 9 
à remplir, en 
fonction de la 
personne pour 
qui vous 
présentez une 
réclamation 

 

 

 

Partie 6:  
Personne 
handicapée 

Assurez-vous d’avoir : 
 Joint une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement 

(ainsi qu’une copie de la pièce d’identité de la personne handicapée, à la 
partie 1). Veuillez noter que les noms que vous nous indiquez sur ce 
formulaire de réclamation doivent correspondre à ceux qui figurent sur 
votre pièce d’identité. 

 Joint une copie du document qui indique que vous avez été légalement 
nommé représentant personnel de la personne handicapée à l’égard de ses 
biens et finances. Il doit s’agir : 1) d’une procuration signée ou d’un mandat 
de protection; ou 2) d’une ordonnance de nomination d’un tribunal 
provincial ou territorial. 

 

Partie 7:  
Enfant 
mineur 

Assurez-vous d’avoir : 
 Joint une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement 

(ainsi qu’une copie de la pièce d’identité de l’enfant mineur, à la partie 1). 
Veuillez noter que les noms que vous nous indiquez sur ce formulaire de 
réclamation doivent correspondre à ceux qui figurent sur votre pièce 
d’identité. 

 Joint les documents qui indiquent que vous êtes admissible en tant que 
représentant personnel de l’enfant mineur, comme une copie du certificat 
de naissance, des documents légaux de tutelle comme les dossiers de garde 
ou d’adoption, ou des documents indiquant que vous êtes le tuteur à 
l’égard des biens de l’enfant mineur. 

 

Partie 8: 
Personne 
avec 
succession 

Assurez-vous d’avoir : 
 Joint une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement 

(ainsi qu’une copie de la pièce d’identité de la personne décédée, à la partie 
1) 

 Joint un document indiquant la date du décès et le nom de la personne 
décédée, par exemple un certificat de décès, une déclaration de décès d’un 
directeur de funérailles ou un certificat d’inhumation 

 Joint un exemplaire du document qui vous nomme représentant 
successoral de la personne décédée, notamment le testament, une 
ordonnance d’un tribunal provincial ou territorial, une lettre administrative 
du Canada (AANC/SAC/RCAANC) ou une résolution du conseil de bande 
d’une Première Nation. 

 

Partie 9: 
Personne 
sans 
succession 

Assurez-vous d’avoir : 
 Joint une copie de VOTRE pièce d’identité délivrée par le gouvernement 

(ainsi qu’une copie de la pièce d’identité de la personne décédée, à la partie 
1) 

 Joint un document indiquant la date du décès et le nom de la personne 
décédée, par exemple un certificat de décès, une déclaration de décès d’un 
directeur de funérailles ou un certificat d’inhumation 

 Joint une copie d’une preuve indiquant votre relation avec la personne 
décédée. 

 

Veuillez faire une copie de votre formulaire pour vos dossiers avant de le soumettre. 
Voilà, c’est tout. Vous trouverez des informations sur la façon de soumettre votre 

demande à la page 15. Merci! 
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